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A.  GÉNÉRALITÉS  
 

1. Historique et fondements du projet 
Le village est situé au pied des Dents de Lanfon et de la Dent du Cruet, dans la vallée du Fier, à mi-
chemin entre Annecy et Thônes. Elle appartient à la communauté de communes des Vallées de 
Thônes. Le village s’étage entre 600 et 1 800 mètres d’altitude, offrant un cadre alpin typique, fait 
de hameaux dispersés, de prairies et de forêts. 
Son histoire est ancienne : la paroisse d’Alex est attestée dès le Moyen Âge. Le territoire relevait 
alors du Faucigny puis de la Maison de Savoie. L’agriculture, l’élevage et l’exploitation des bois 
constituaient l’essentiel des ressources. Historiquement, Alex, avec sa plaine fertile et bien 
exposée, était considérée comme le grenier à céréales de la vallée.  Au XIXe siècle, Alex restait un 
village montagnard vivant de l’agriculture, en particulier de l’élevage laitier. Le lait était destiné à 
la production de fromages typiques comme le reblochon, aujourd’hui produit sous AOP. Le village 
vécut également une période industrielle faste, notamment avec sa verrerie, qui comptait jusqu’à 
250 employés en 1811. Un projet de station thermale y fut même envisagé, au point que la 
commune faillit s’appeler « Alex-les-Bains ».  
La démographie a connu des phases de recul, puis un renouveau récent. Alex compte aujourd’hui 
environ 1 113 habitants, avec une croissance liée à l’attractivité résidentielle et au tourisme. La 
population est jeune, marquée par l’arrivée de familles attirées par la qualité de vie et la proximité 
des bassins d’emplois anneciens et genevois. 
L’économie locale ne repose pas essentiellement sur l’agriculture qui ne compte plus que deux 
exploitations en activité (une troisième, la chèvrerie « Les Chamoisées », est momentanément 
arrêtée suite à un incendie survenu en début d’année 2025). Elle est davantage structurée autour 
des deux zones d’activités situées le long de la RD 16, en bordure du Fier, qui regroupent un tissu 
économique varié, incluant des entreprises industrielles (Groupe Fournier - ex Mobalpa), Injection 
74, Avrillon, Poralu) et des entreprises agroalimentaires (Schmidhauser, Savoa). On trouve aussi 
au sein de la commune, un grand nombre d’artisans et de professionnels du secteur tertiaire 
(santé, bien-être, sport, aide à la personne…).  
Alex bénéficie d’une situation privilégiée sur la route des stations des Aravis, ce qui favorise 
l’accueil de visiteurs et le développement de gîtes, de locations meublées et de résidences 
secondaires. 
Concernant le patrimoine bâti, Alex ne possède pas beaucoup de fermes traditionnelles, comparé 
à d’autres villages de la CCVT (Manigod, Serraval, Les Clefs). La plupart ont été rénovées, certaines 
réhabilitées, ce qui ne constitue pas un élément particulièrement remarquable du village. 
Toutefois, l’église paroissiale, les fermes et maisons anciennes qui l’entourent et les paysages 
alpins constituent des atouts importants. Les activités de plein air renforcent cette attractivité. À 
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Alex, on pratique la randonnée et l’escalade, notamment pour effectuer la traversée des Dents de 
Lanfon, et le parapente. 
La commune d’Alex est desservie par la route départementale reliant Annecy à Thônes, axe 
principal qui ouvre vers les stations des Aravis. La commune n’a pas de gare, les liaisons ferroviaires 
les plus proches se trouvant à Annecy. La mobilité repose donc largement sur la voiture 
individuelle, avec un renforcement progressif des dessertes en bus vers Annecy et La Clusaz. 
En matière de planification, la commune relève du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, qui fixe les 
grandes orientations régionales (mobilités, climat, aménagement). À l’échelle locale, Alex est 
intégrée au SCOT Fier-Aravis, qui organise la répartition des fonctions urbaines, agricoles et 
naturelles sur l’ensemble du bassin de vie. 
Le PLU (adopté le 30 mai 2016) communal traduit ces orientations à l’échelle du territoire d’Alex. 
Il encadre le développement des zones constructibles, en veillant à préserver les espaces agricoles 
et forestiers, tout en permettant un accueil résidentiel maîtrisé. L’articulation de ces documents 
garantit un équilibre entre attractivité résidentielle, protection des paysages et dynamiques 
touristiques. 

 
Les orientations essentielles du PADD d'Alex s'articulent autour de trois axes majeurs, chacun 
décliné en plusieurs objectifs : 
 
A. Renforcer la structure territoriale de la commune au profit du cadre de vie, dans un 
souci d’économie de l’usage de l’espace et d’un confortement modéré du Chef-lieu 
traditionnel comme lieu de vie de la commune : 

- Favoriser un développement de l’urbanisation plus maîtrisé pour améliorer le 
cadre paysager et modérer la consommation foncière. Cela implique de conforter 
le rôle d'Alex comme "pôle urbain de proximité" avec une croissance 
démographique maîtrisée (cadre à 1,2% annuel selon le SCOT Fier-Aravis) et de 
limiter la production de nouveaux logements. Le développement doit être orienté 
prioritairement au sein de l'enveloppe urbaine, en structurant les secteurs 
stratégiques via des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). Il 
s'agit également d'encourager des formes urbaines moins consommatrices 
d'espace (collectif, semi-collectif, individuel groupé). 

- Orienter l’aménagement et le développement du Chef-lieu vers un renforcement 
modéré de sa structure villageoise, au bénéfice de la qualité de vie. Ceci passe par 
un "étoffement" et un "épaississement" progressif du Chef-lieu, notamment en 
entrée Ouest, en intégrant une mixité d'habitat et le développement d'espaces 
publics. La politique foncière doit soutenir ce projet. 

- Améliorer et sécuriser la mobilité dans tous ses modes, en particulier de proximité. 
Il s'agit d'améliorer le maillage circulatoire, de développer des liaisons piétonnes 
entre le Chef-lieu et les hameaux ou pôles d'emplois, et de repenser la politique de 
stationnement. 
 

B. Soutenir un développement économique local diversifié et contribuer au 
développement de l’emploi sur le territoire Fier-Aravis : 

- Assurer le maintien d’une agriculture diversifiée et œuvrer pour une meilleure 
gestion de la forêt. Les moyens incluent la préservation et la diversification de 
l'activité agricole (pour l'économie locale et le tourisme "vert"), la lutte contre 
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l'enfrichement, la mise en œuvre du « Plan de gestion et de desserte de la forêt » 
de la CCVT, et la préservation des alpages. 

- Soutenir le développement de l'activité économique dans les deux Zones 
d'Activités Économiques (ZAE) de "La Verrerie" et du "Vernay". Cela implique de 
poursuivre le développement des activités industrielles et artisanales, de 
permettre l'extension de la ZAE du Vernay avec un traitement architectural, 
environnemental et paysager renforcé, de valoriser les zones existantes et de 
renforcer les liaisons « modes actifs ». 

- Créer au Chef-lieu un contexte propice à un petit développement des services de 
proximité. Les actions prévues concernent la réponse aux besoins en logements 
des entreprises locales et le développement de services de proximité en mixité 
avec l'habitat. 

- Promouvoir les loisirs de plein air, le tourisme vert et l'accueil en milieu rural. Il 
s'agit de préserver et valoriser les qualités paysagères, d'assurer la pérennité du 
camping des Ferrières, de renforcer les hébergements touristiques et les activités 
de pleine nature, et de créer un "chemin-découverte" valorisant le patrimoine 
naturel et culturel. 
 

C. Préserver et valoriser le cadre de vie et renforcer la qualité de vie à Alex : 
- Identifier les espaces naturels et agricoles à préserver pour le maintien de la 

biodiversité. Ceci se traduit par la protection des réseaux verts, bleus et jaunes 
(couverture boisée, réseau hydrographique, sites Natura 2000, ZNIEFF, zones 
humides, corridors écologiques, espaces agricoles), l'optimisation de la gestion des 
ressources naturelles et la limitation de la pollution. 

- Structurer et encadrer le développement de l’urbanisation pour une meilleure 
lisibilité paysagère des coteaux et contenir l’étalement urbain. Il est préconisé un 
développement plus recentré et moins consommateur d'espace, renforçant le 
Chef-lieu et modérant le développement des hameaux selon les prescriptions du 
SCOT. Il faut aussi veiller à diversifier la population par le renforcement de la mixité 
du parc de logements et des équipements. 

- Promouvoir une approche qualitative, paysagère et environnementale dans les 
espaces urbanisés ou à urbaniser, et prévenir les risques et nuisances. Cela 
comprend la préservation de l'activité agricole et de l'armature naturelle du 
territoire, l'amélioration de l'accès aux espaces naturels, la valorisation du 
patrimoine bâti traditionnel, l'intégration paysagère des nouvelles constructions 
(architecture inspirée de la ruralité, matériaux éco-responsables), et la réduction 
des risques et nuisances (information, évitement d'activités nuisantes, gestion des 
déchets). 

- Améliorer le fonctionnement du territoire et rechercher des alternatives à l'usage 
de l'automobile. Cet objectif renvoie à l'orientation A, objectif n°3 sur la mobilité, 
et vise à promouvoir les modes alternatifs, le transport collectif et à limiter 
l'étalement urbain. 

- Renforcer le niveau des équipements publics et/ou d'intérêt collectif. Les moyens 
prévoient le renforcement de la couverture numérique et des équipements 
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publics, culturels et de loisirs (délocalisation de l'école et de la Mairie, création d'un 
parcours-découverte). 
 

En somme, le PADD d'Alex vise un développement durable, équitable et vivable, en 
conciliant la croissance maîtrisée de la commune avec la préservation de son 
environnement, de son identité rurale et de la qualité de vie de ses habitants. 

 
1. Le cadre général dans lequel s’inscrit le projet : 

La présente enquête publique s’inscrit dans le cadre de la procédure de modification de droit 
commun prévue pour les PLU, compte tenu de la nature de la modification envisagée (création 
dune OAP). Le processus de modification a été mise en œuvre au terme de l’arrêté municipal 
n°2024/062 en date du 13 novembre 2024. Suite à l’avis conforme de la MRAE n°2025-ARA-
AC-3824 en date du 30 mai 2024, le conseil municipal, dans sa séance du 16 juin 2025, a décidé 
de ne pas réaliser d’évaluation environnementale pour le présent projet de modification. 
L’arrêté municipal n°2025/038 fixe les modalités d’organisation de la présente enquête 
publique. 
 

2. L’objet de l’enquête : 
L’enquête a pour objet de modifier le PLU (création d’une OAP n°6) afin de permettre et 
d’encadrer la transformation d’une ancienne exploitation agricole située au lieudit « les 
Engagnes » pour un nouvel usage, permettant sa  sauvegarde et sa réhabilitation, dans le 
respect des qualités patrimoniales et paysagères et des sensibilités écologiques identifiées, 
ainsi que de mettre à jour les fonds de plan et les annexes (règlement graphique, règlement 
écrit avec création d’un secteur A-OAP6, et mises à jours subséquentes des annexes). 

 
3. Le cadre juridique de l’enquête : 

L’enquête se déroule dans le cadre de la procédure de modification du PLU régie par les 
articles L153-36 à L153-44 du code de l’urbanisme, et ses articles L153-19 et suivants. 
 

4. La nature et les caractéristiques du projet :  
Le projet envisagé concerne la transformation d'une ancienne exploitation agricole située au 
lieu-dit « Les Engagnes » sur la commune d'Alex. Cette démarche vise à sa sauvegarde et à sa 
réhabilitation, tout en respectant ses qualités patrimoniales et paysagères, ainsi que les 
sensibilités écologiques identifiées. 

Nature et Contexte du Projet : 
 Localisation et description du site : Le secteur, d'environ 0,6 ha, est situé en bordure 

Ouest de la RD909, à l'entrée Sud de la commune d'Alex, près du col de Bluffy. Il s'agit 
d'anciens bâtiments de ferme (datant principalement des années 1920, 1945/50 et 
1960) qui ont perdu leur usage agricole depuis plusieurs années et sont considérés 
comme vétustes. La ferme principale présente une architecture traditionnelle et un 
volume significatif (près de 13 m de hauteur et 225 m² d'emprise au sol). Le site est 
isolé au sein d'un espace agricole ouvert, bien perceptible dans le paysage et d'une 
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image qualitative grâce au caractère traditionnel de la construction principale, à la 
simplicité des abords et aux boisements présents. 

 Contexte environnemental et réglementaire : Le site est en zone agricole (A) selon le 
PLU, et les bâtiments étaient initialement identifiés comme agricoles. Un corridor 
écologique est délimité par le PLU sur ce secteur. Il est raccordé au réseau d'eau 
potable mais est en zone d'assainissement autonome. La zone est également 
concernée par un risque faible d'instabilités de terrain (PPRn). 

 Projet de réhabilitation privé : Le projet est porté par une initiative privée visant à 
transformer l'ancienne ferme en un lieu exemplaire de production et de 
transformation agricole, ainsi qu'un espace d'échanges pour les acteurs de la transition 
écologique et sociale (entrepreneurs et associations). L'objectif est de faire émerger 
des projets bénéfiques au territoire et aux communautés. 
 

Caractéristiques et Composantes envisagées du projet : 
 Réhabilitation et préservation : Le projet prévoit une réhabilitation qui conserve 

l'architecture d'origine des bâtiments, sans extension du bâti et dans le respect du 
caractère patrimonial existant. 

 Vocation environnementale et agricole :  
- Réduction de l'empreinte environnementale (énergie, gestion de l'eau, 

limitation de l'imperméabilisation). 
- Conservation d'une vocation agricole via la transformation de fruits et plantes 

aromatiques produits sur place, la vente de paniers bio en circuit court, et des 
formations en permaculture. 

- Lieu de conservation de variétés d'arbres fruitiers, de plantes aromatiques et 
médicinales, et de la biodiversité (ruches, hôtels à insectes, refuge LPO). 

 Activités tertiaires et de formation :  
- Un espace de travail partagé (coworking) pour les acteurs locaux engagés dans 

une mission environnementale. 
- Un lieu de formation, d'information et d'échanges multidisciplinaires autour de 

la transition écologique, environnementale et agricole. 
 

Enjeux d'Aménagement et Modifications du PLU : 
Pour permettre ce projet, la commune a identifié plusieurs enjeux et procède à une 
modification n°2 du PLU : 

 Réhabilitation des bâtiments : Réhabiliter dans les volumes existants, sans extension, 
en respectant le caractère patrimonial. 

 Aménagements extérieurs : Réaménager les abords immédiats en limitant 
l'artificialisation des sols et les obstacles à la circulation de la faune. 

 Accès et desserte : Sécuriser l'accès au site via la RD909. 
 Création d'une OAP sectorielle n°6 : Cette Orientation d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) spécifique, d'environ 0,6 ha, définira les principes 
d'aménagement, notamment :  

- Un accès automobile unique à double sens et un accès cycle sécurisés. 
- Une aire de stationnement automobile d'une dizaine de places, en matériaux 

perméables et arborée, ainsi qu'une aire de stationnement vélos. 
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- La conservation des arbres existants le long de la RD909. 
- La simplicité des aménagements, conçus pour ne pas créer d'obstacles à la 

faune et réalisés en matériaux perméables. 
- L'absence de clôtures ou, si nécessaires, des clôtures de type agricole limitées 

en longueur. 
- Un éclairage extérieur conçu pour limiter les déperditions lumineuses. 
- La réhabilitation des constructions dans le volume existant, en respectant le 

caractère patrimonial tout en admettant une expression contemporaine. 
 Modifications du règlement écrit du PLU :  

- Création du secteur A-oap6, où sont admis, sous conditions de desserte par les 
réseaux et la voirie, et de limitation de l'atteinte aux fonctionnalités 
écologiques, à l'activité agricole et à la qualité paysagère :  

 L'adaptation, la réfection dans le volume existant et le changement de 
destination des constructions existantes. 

 Les destinations et sous-destinations autorisées incluent : logement de 
surveillance (≤ 50 m² de SDP), artisanat et commerce de détail (≤ 20 m² 
de surface de vente), entrepôt, bureau, équipements d’intérêt collectif 
et services publics. 

 Les travaux et installations légères nécessaires à ces destinations, ainsi 
que les clôtures de type agricole sans soubassement justifiées par 
impératifs techniques ou de sécurité. 

- La hauteur des constructions dans le secteur A-oap6 ne doit pas excéder la 
volumétrie existante. 

 Mise à jour des annexes : Mise à jour des fonds de plan et des annexes, notamment le 
classement sonore des infrastructures de transport terrestre. 

 
Ce projet s'inscrit dans une procédure de modification "de droit commun" du PLU, justifiée 
par le fait qu'elle ne change pas les orientations du PADD, ne réduit pas les espaces boisés, 
agricoles ou naturels protégés, et ne met pas en place d'évolution induisant de graves risques 
ou nuisances. 
 

5. La composition du dossier :  
Le dossier de révision du PLU mis à l’enquête comprend les pièces suivantes, conformément 
à l’article R123-8 du code de l’environnement : 

 
Pièces administratives : 

• Arrêté municipal n°2024-062 du 13/11/2024 prescrivant la modification N° du PLU ; 
• L’avis MRAE n°2025-ARA-AC-3824 en date du 30 mai 2024 ; 
• La délibération n°2025/041 du 16/06/2025 déclinant la réalisation d’une évaluation 

environnementale ; 
• L’arrêté municipal n°2025/038 prescrivant les modalités d’organisation de l’enquête 

publique ; 
 

Pièces prévues par le code de l’environnement : 
• Un registre d’observations coté et paraphé. 
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• Un résumé non technique (dite note de synthèse rédigée sur trois pages). 
• Une note de présentation du projet (23 pages). 
• L’avis des personnes publiques associées : 

- DDT en date du 29/08/2025 ; 
- Commune de Bluffy en date du21/08/2025 ; 
- Commune de Menthon-Saint-Bernard en date du 4/08/2025 ; 
- CCI en date du 13/06/2025 ; 
- Chambre d’Agriculture Savoie-Mont-Blanc en date du 10/07/2025 ; 
- CCVT en date du 17/07/2025 ; 

 
 
 
 

B. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

6. Désignation du commissaire enquêteur 
J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête publique par 
une décision du président du tribunal administratif de Grenoble en date du 18 juin 2025.  
 

7. Modalités de l’enquête  
Les modalités opérationnelles de l’enquête publique et la composition du dossier ont été 
arrêtées conjointement avec la mairie le 2 juillet 2025 en présence de Mme Catherine 
HAUETER, maire, M. Claude CHARBONNIER, maire-adjoint délégué à l’urbanisme, Mme 
Nathalie MAZE, représentante de TERRITOIRE DE DEMAIN, cabinet en charge d’élaborer le 
dossier, Mme Emilie JALLE, responsable de l’urbanisme à la mairie d’Alex.  
Le projet communal de modification du PLU m’a été exposé, ainsi que le contexte de 
l’enquête, et la démarche suivie par la municipalité. J’ai pu aller visiter les lieux pour 
appréhender clairement l’impact potentiel de la modification envisagée.  
L’enquête a duré 31 jours du 1er septembre à 8H30 au 1er octobre 2025 à 12H30 inclus. Les 
règles de publicité préalable et en cours d’enquête ont été respectées. En outre, la mairie a 
diffusé l’avis d’enquête son site Internet sur la même amplitude calendaire que les affiches 
(15 jours avant le début de l’enquête et jusqu’à sa clôture). J’ai tenu deux permanences à la 
mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public les vendredi 12/09/2025 de 14H à 17H30, 
et mercredi 01/10/2025 de 8H30à 12H30. 
Le dossier et un registre d’observations ont été mis à la disposition du public du 1/9/2025 à 
8H30 au 1/10/2025 à 12H30 inclus, aux heures d’ouvertures habituelles de la mairie au public, 
sous format papier comme sur un poste informatique dédié. Par ailleurs, le dossier a pu être 
consulté et téléchargé en ligne sur le site Internet de la mairie (www.alex-village.com), ce 
dernier offrant la possibilité de déposer ses observations sur un registre dématérialisé.  
Tout au long de cette même période, une adresse mail et une adresse postale ont été mises à 
la disposition du public pour le dépôt d’observations par voie numérique ou postale (ep-m2-
plu@alex-village.com ).  
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A l’issue de l’enquête, j’ai rédigé un procès-verbal de synthèse que j’ai remis et commenté à 
Mme le Maire, en présence de M. Claude Charbonnier, maire-adjoint chargé de l’urbanisme. 
Madame le maire m’en a donné récépissé en signant avec moi l’exemplaire joint au présent 
rapport (annexe 1). La mairie m’a adressé son mémoire en réponse le 14/10/2025 (annexe 2). 
 

8. Information effective du public de la tenue de l’enquête publique 
L’avis d’enquête publique a été publié dans L’Essor Savoyard du 14/8/2025 et 4/09/2024, et 
le Dauphine Libéré les 12/08/2025 et 2/09/2025. L’affiche reprenant l’avis d’enquête au 
format légal a été apposée pendant toute la durée de l’enquête à la porte de la mairie donnant 
sur la rue, selon constat fait par moi-même et sur les lieux d’affichages habituels de la mairie. 
L’information de la tenue de l’enquête a également été diffusée sur le site internet de la 
commune dès le 14/08/2025, comme en atteste le certificat du maire en annexe, et comme 
je l’ai vérifié en cours d’enquête. 

 

9. Notification du projet aux personnes publiques associées : 
Les Personnes Publiques Associées suivantes ont reçu notification du projet de révision du 
PLU par courrier en date du 6 juin 2025 (cf. justificatifs en annexe) : 
 

- Préfecture de Savoie et services de l’Etat (DDT)  
- Région Auvergne-Rhône-Alpes 
- Grand Annecy (Mobilité) 
- Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Savoie 
- Chambre des métiers de l'artisanat de la Haute-Savoie 
- Chambre d’Agriculture des deux Savoie  
- Communauté de communes des Vallées de Thônes (CCVT) 
- Conseil Départemental de la Haute-Savoie 
- Commune de Bluffy 
- Commune de Menthon-Saint-Bernard 

 
L’ensemble des réponses reçues (voir § C, 2. Avis des Personnes Publiques Associées) a été 
joint au dossier d’enquête mis à la disposition du public. Les communes de Bluffy et de 
Menthon-Saint-Bernard, limitrophes du projet de modification ont été sollicitées également. 
 

10. Incidents relevés au cours de l’enquête 
L’enquête s’est déroulée sans aucun incident.  
 

11. Climat de l’enquête 
L’enquête s’est déroulée dans un climat respectueux de la procédure, des horaires et des 
personnes. La mairie a mis à ma disposition les éléments matériels favorables à la bonne tenue 
des permanences et a répondu efficacement à toutes mes demandes d’information, fourni les 
documents complémentaires que j’ai sollicités, permis de rencontrer les personnes chargées 
d’une responsabilité opérationnelle ou décisionnelle dans le projet. 
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12. Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 
L’enquête a été clôturée le 1er octobre 2025 à 12H30. Le registre clôturé et le dossier papier 
m’ont été remis le 01/10/2025 à 13H par Mme. le maire. Dans ces conditions, il m’a semblé 
que toutes les personnes qui voulaient s’exprimer et qui l’avaient fait entre le 01/09/2025 à 
8H30 et le 01/10/2025 à 12H30 en avaient eu les moyens sous forme de mentions sur le 
registre papier ou dématérialisé, de courriel, de courrier, ou bien par voie d’entretien avec le 
commissaire enquêteur lors de mes permanences. 
 

13. Notification du procès-verbal de synthèse des observations 
Un procès-verbal de synthèse reprenant les observations déposées, a été rédigé par mes 
soins, procès-verbal que J’ai remis et commenté le 1er octobre 2025 à 12H45 à Mme. Le maire 
d’Alex en présence de M. Claude Charbonnier, maire-adjoint délégué à l’urbanisme.  Ledit 
procès-verbal de synthèse, annexé (annexe 1) au présent rapport, a été signé par moi-même 
et par Mme. le maire à titre de récépissé.  
 

14. Observations et mémoire en réponse 
Mme. le maire a répondu aux observations au vu du procès-verbal de synthèse, par un 
mémoire en réponse reçu le 14/10/2025 et joint en annexe 2. 
 

15. Relation comptable des observations 
Au cours de cette enquête conjointe, il y a eu : 

- 0 observation écrite sur le registre 
- 0 entretiens ; 
- 0 courriels ; 
- 0 courrier ; 
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C. ANALYSE 
 

1. Avis des personnes publiques associées : 
a) Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de la Haute-Savoie 

o Avis : Favorable. 
b) Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) 

o La CCVT prend en compte les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) Fier-Aravis en matière de préservation du patrimoine agricole, 
environnemental et paysager. Elle donne un avis défavorable au projet de 
modification n°2 du PLU d'Alex. Cependant, elle précise que son avis pourrait 
être réputé favorable sous réserve de deux conditions :  

 Diminuer significativement l'emprise de l'Orientation d'Aménagement 
et de Programmation (OAP). 

 Définir la notion de « travaux et installations légères nécessaires aux 
destinations et sous-destinations admises » et l'accompagner 
d'exemples. 

c) Chambre d'Agriculture Savoie Mont-Blanc 
o Avis : défavorable : La Chambre d'Agriculture Savoie Mont-Blanc se dit opposée 

au projet de modification n°2 du PLU d'Alex au motif que les constructions 
concernées sont classées en zone A (agricole) dans le PLU et que la collectivité 
se doit de favoriser sa reprise pour une activité agricole. Elle mentionne 
également qu'elle souhaite analyser les projets des territoires dans une vision 
globale au regard des différents plans et programmes qui impliquent l'activité 
agricole. 

o Détails supplémentaires : Elle indique qu'elle a engagé un Projet 
d'Aménagement Territorial (PAT) avec la Communauté de Communes des 
Vallées de Thônes pour renforcer le rapprochement entre producteurs et 
consommateurs. Elle souligne que le site, identifié comme un corridor 
écologique, est en zone agricole stratégique et que le règlement écrit du PLU 
dispose que toute nouvelle construction agricole y est interdite, à l'exception 
des extensions des bâtiments agricoles existants. Pour la Chambre 
d'Agriculture, le projet de STECAL (changement de destination de l'ancienne 
exploitation) est de nature à supprimer la vocation agricole de constructions 
pour une autre occupation sur une surface agricole d'environ 6000 m². Enfin, 
elle encourage la valorisation des collectifs et la préservation des corridors 
écologiques, plutôt que la construction de nouvelles constructions agricoles. 

d) Direction Départementale des Territoires (DDT) de la Haute-Savoie 
o Avis : Favorable avec réserves : La DDT émet un avis favorable à la modification 

n°2 du PLU d'Alex, sous réserve d'une réduction du périmètre de l'OAP n°6 au 
plus près du bâti et des besoins opérationnels du projet, afin de préserver la 
vocation agricole de la zone A mitoyenne. Toutefois, le projet de modification 
du PLU est perçu comme pertinent car il permet la réhabilitation de l'ancienne 
ferme des Engagnes, aujourd’hui désaffecté" et sans usage agricole, tout en 
valorisant son patrimoine et son paysage. Il s'agit d'un exemple vertueux de 
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réhabilitation d'une friche agricole conciliant patrimoine, activités 
économiques de proximité et biodiversité. 

o Recommandations importantes : La DDT insiste sur la prise en compte de 
certains aspects :  

 Périmètre de l'OAP : Il devrait être réduit au strict besoin lié à la 
réhabilitation du bâti et aux activités permises en zone A, pour 
recentrer le bâti et ses abords immédiats. 

 Sécurité des accès : L'entrée sur la RD909 doit être strictement 
conforme aux préconisations du Conseil Départemental pour éviter 
tout risque d'accident. 

 Préservation des continuités écologiques : Les aménagements 
extérieurs (stationnements, clôtures, plantations) devront limiter les 
obstacles à la circulation de la faune, conformément aux prescriptions 
introduites dans l'OAP. 

 Lutte contre l'artificialisation : La sobriété des aménagements 
extérieurs (stationnements perméables, suppression de murs, absence 
de clôtures rigides) devra être rigoureusement respectée. 

o La DDT précise également que la commune devra verser l'avis au dossier mis à 
l'enquête publique pour éclairer l'évolution future du projet. Elle rappelle 
l'importance de la mise à jour des compétences d'autorité pour le PLU et la 
nécessité de l'affichage du document opposable. 

 
2. Points de vue des communes voisines 

o Mairie de Bluffy 
 Avis : Aucune observation particulière. 

o Mairie de Menthon-Saint-Bernard 
 Avis : Aucune observation particulière. 

3. Observations du public : 
Néant. 

 
4.  En synthèse  

En synthèse, les quatre PPA reconnaissent la valeur patrimoniale et paysagère du site des 
Engagnes, mais divergent sur l’ampleur et la portée du projet : 

- La CCVT et la Chambre d’Agriculture expriment des réserves fortes sur la perte de 
surfaces agricoles et la cohérence avec la vocation agricole du secteur. 

- DDT, plus ouverte, émet un avis favorable encadré, considérant le projet comme 
une opération de réhabilitation positive, à condition de réduire l’emprise et de 
respecter les contraintes environnementales. 

5. Mémoire en réponse de la mairie : 
Par un mémoire en réponse en date du 14/10/2025 et au vu des observations recueillies, la 
mairie : 
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- Propose de réduire l'emprise de l'OAP, afin de la limiter à la surface nécessaire à la 
réhabilitation des constructions existantes et de leurs abords immédiats. 

- Définit la notion de « travaux et installations légères nécessaires aux destinations et 
sous-destinations admises », accompagnée d'exemples : Il s'agit des travaux 
d'aménagement liés au fonctionnement de l'activité, dont certains figurent dans les 
principes d'aménagement de l'OAP. Par exemple, les travaux d'aménagement de l'aire 
de stationnement, les éventuels soutènements, les travaux liés aux dispositifs de 
gestion des eaux usées et pluviales... Quant aux installations légères, il peut s'agir des 
supports pour vélos, des casiers de retrait pour la vente directe locale, des installations 
de stockage des déchets, de la signalétique... La note de présentation pourra être 
complétée par une liste non exhaustive d'exemples, illustrant cette notion. 

- Par ailleurs, contrairement à ce qui est avancé dans l'avis de la Chambre d'Agriculture, 
aucun projet de STECAL ne figure dans le projet de modification n°2 du PLU. De plus, 
les éléments du projet décrits dans la note de présentation répondent à certaines des 
préoccupations et suggestions formulées par la Chambre dans son avis, qui souligne 
que « L’ensemble des constructions agricoles ciblées par le STECAL, si elles ne sont plus 
adaptées à de l'élevage bovin laitier, pourrait être utilisé pour un projet de 
diversification agricole de type production végétale, maraichage... ». Or, le projet 
ayant motivé la modification du PLU comporte bien un volet de diversification agricole, 
par « La conservation d'une vocation agricole, avec la transformation de fruits et 
plantes aromatiques produits sur place, la vente de paniers bio en circuit court, des 
formations en permaculture ; [...] Un lieu de formation, d'informations et d'échanges 
multidisciplinaires autour des valeurs de la transition écologique et environnementale 
et de l'agriculture. Un lieu de conservation de variétés d'arbres fruitiers, de plantes 
aromatiques et médicinales, de la biodiversité (ruches, hôtels à insectes, refuge LPO, 
points d'eau...). » 

- Il est relevé que la Chambre d'Agriculture ne conteste pas le caractère vétuste et 
inadapté des bâtiments existants, qui ne facilite pas leur reprise par une exploitation 
agricole, d'autant plus que le règlement associé au corridor écologique ne permet ni 
leur extension, ni de nouvelles constructions. Il semble nécessaire de rappeler 
également qu'à l'exception des abords immédiats des constructions, les terres 
auparavant associées à cette ancienne ferme profitent désormais à un GAEC situé à 
proximité. 

- Enfin, concernant l’attention à porter à la sécurité des accès, la préservation des 
continuités écologiques, la lutte contre l'artificialisation, la mairie précise que le 
dispositif réglementaire prend d'ores et déjà en compte ces thématiques et s'imposera 
au projet. 

Fait à la Motte-Servolex, le 16/10/2025 
 
Jean-Jacques DUCHENE 
Commissaire enquêteur. 
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D. ANNEXES 
 

1. Procès-verbal de synthèse en date du 1er octobre 2025. 
2. Mémoire en réponse reçu le 14 octobre 2025 
3. Certificat d’affichage signé du maire. 
4. Avis publiés dans la presse (Dauphiné Libéré et Essor Savoyard). 

 




















